
tembre, ainsi que décembre. 
 
Nous vous invitons à nous 
faire parvenir vos petits mots, 
que nous pourrons publier, si 
tel est votre souhait.  
 
Bonne lecture! 
 
Denise Caron 
Directrice générale par inté-

rim 

C’est un honneur pour moi de 
vous présenter le SUPERvi-
seur. 
 
Produit du travail de la dyna-
mique équipe de Liaison-
Justice, ce tout  nouveau bul-
letin de liaison est le médium 
que nous avons choisi de pri-
vilégier pour communiquer 
avec vous, chers partenaires 
et collaborateurs. 

Vous y trouverez une mine de 
renseignements sur nos acti-
vités et réalisations par la 
présentation de chroniques, 
récits et  portraits réalisés par 
l’équipe et les bénévoles as-
sociés à  Liaison-Justice. 
 
Nos rédactrices en chef ont 
planifié quatre parutions du 
SUPERviseur  pour l’année 
2011 en mars, juin, sep-

1984 : 
La Loi sur les jeunes contreve-
nants est mise en application. 
Elle prévoit un mécanisme 
d'intervention non judiciaire : 
les mesures de rechange. 
 
1985 : 
L'organisme est incorporé et 
devient Référence-Jeunesse 
de l'Abitibi-Témiscamingue. 
 
Septembre 1985 : 
Le premier protocole d'en-
tente est signé entre le Direc-
teur provincial des Centres 
jeunesse et Référence-
Jeunesse A-T. L'entente as-
sure la référence de tous les 
jeunes devant accomplir des 
mesures de rechange ou me-
sures ordonnées (travaux 
bénévoles, conciliation avec 
la victime, ou mesure d'amé-

lioration des aptitudes so-
ciales). 
 
Mai 2002 : 
Une entente cadre est signée 
entre l'Association des 
Centres Jeunesse du Québec 
et le Regroupement des Or-
ganismes de Justice Alterna-
tive du Québec. Depuis ce 
temps, toutes les personnes 
victimes concernées par un 
délit impliquant un mineur 
sont informées et consultées. 
Elles peuvent donner leur avis 
sur le choix de la mesure la 
plus apte à conscientiser 
l'adolescent.  
 
Janvier 2003 : 
Référence-Jeunesse A-T 
change de dénomination so-
ciale. Désormais, l’organisme 
se nomme Liaison-Justice.  
 

Avril 2003 : 
La Loi sur le Système de Jus-
tice Pénale pour les Adoles-
cents (LSJPA) entre en vi-
gueur. Elle insiste sur la déju-
diciarisation et institue plu-
sieurs nouvelles mesures ex-
trajudiciaires, dont une gérée 
par les OJA : le renvoi par un 
policier à un programme 
c o m m u n a u t a i r e . 
 
Juin 2006 : 
Liaison-Justice change offi-
ciellement sa mission. Nous 
vous la présentons en page 4. 
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Laissez-nous vous raconter… par Josie-Anne 

http://www.liaisonjustice.com/lsjpaloi.html
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Pour en connaître 

davantage sur notre 

histoire et sur les 

organismes de justice 

alternative, n’hésitez 

pas à vous rendre au 

liaisonjustice.com 

 

 

Âme généreuse, s’abstenir! par Manon 

Déroulons le tapis rouge! 

L’équipe de Liaison-Justice 
lance la toute première 
parution du journal Le SU-
PERviseur. Ce journal vous 
informera sur la mission, 
les services ainsi que les 
différents projets et pro-
grammes offerts par notre 
organisme de justice alter-
native. 
 
Nous visons à souligner le 
partenariat et la collabora-
tion de nos précieuses res-
sources communautaires 
qui accueillent quotidienne-
ment des adolescents en 
travaux bénévoles ou com-
pensatoires. De plus, nous 
désirons faire connaître 
notre travail à nos diffé-

rents partenaires. Nous 
espérons que ce feuillet 
saura vous informer et ré-
pondre adéquatement à 
vos questionnements. Il 
vous donnera également 
l’occasion de mieux com-
prendre le quotidien de nos 
superviseurs qui sont au 
cœur même de l’applica-
tion des mesures auprès 
des adolescents. 
 
À chaque parution du jour-
nal, l’équipe de Liaison-
Justice vous présentera 
différentes mesures que 
peuvent avoir à réaliser les 
adolescents, ainsi que les 
divers programmes que 
nous offrons. Nous débute-

rons par la mesure qui vous 
concerne davantage, soit 
les travaux bénévoles et/ou 
compensatoires.  
 
Afin de répondre à vos be-
soins et vos attentes, une 
section commentaires et/
ou suggestions est à votre 
disposition. Nous vous invi-
tons grandement à nous les 
acheminer; c’est avec grand 
soin que nous y porterons 
une attention particulière! 
 
 
L’équipe de Liaison-Justice 
 

que son geste est banal 
puisque vous l’aurez ré-
compensé pour un acte qui 
est pourtant inacceptable 
dans notre société. En tant 
qu’adulte, il est possible 
qu’il vous considère comme 
étant de mauvaise foi, les 
adultes représentant des 
modèles pour les adoles-
cents... il ne faut pas ou-
blier que ces jeunes sont 
l’avenir de demain. 

Au cours de ses travaux 
bénévoles, un adolescent 
offre un très bon rende-
ment au travail. Il peut être 
tentant  pour un supervi-
seur de le récompenser en 
lui accordant du temps de 
travail qu’il n’a pas effec-
tué.  
 
Que comprend alors l’ado-
lescent qui se voit attribuer 
des heures? Il croira qu’il 
est facile de tirer bénéfice 
du système de justice et 
celui-ci  risque de perdre 
toute crédibilité. Il ne faut 
pas oublier que l’adoles-
cent qui effectue des tra-
vaux  a pour but  de se res-
ponsabiliser et de prendre 
conscience du geste qu’il a 
commis. L’adolescent 
risque alors de conclure 

Il est beaucoup plus grati-
fiant de valoriser l’adoles-
cent dans son travail. Ainsi, 
l’adolescent évoluera en 
estimant qu’il doit consa-
crer temps, efforts et per-
sévérance pour parvenir à 
ses buts. N’est-ce pas la 
meilleure façon de respon-
sabiliser un adolescent?  
 
 

L E  S U P E R V I S E U R  



La mesure de travail bénévole par Josie-Anne 
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 En quoi consiste la mesure de 
travail bénévole pour un ado-
lescent, pour le superviseur, 
mais aussi pour l’intervenant? 
Les travaux bénévoles sont une 
conséquence à la suite de la 
commission d’un délit et se 

définissent comme étant un 
nombre d’heure précis de tra-
vail non rémunéré à exécuter 
dans la communauté. Elle a 
pour objectif de responsabiliser 
l’adolescent, de lui permettre 
de découvrir ses intérêts et ses 
forces, mais également de re-
donner à la collectivité. Il est 
important de savoir que le 
jeune doit exécuter ses travaux 
bénévoles dans un délai prescrit 
par la loi. S’il ne respecte pas 
les termes de l’entente avec le 
délégué à la jeunesse, son dos-

sier est retourné au Centre Jeu-
nesse avec la mention d’échec. 
Il est ensuite judiciarisé et ce 
sera un juge qui décidera de la 
peine. Le jeune risque de voir 
les conséquences s’alourdir, en 
plus du dossier judiciaire. Il doit 
réaliser sa mesure réparatrice 
pour le bénéfice d’un orga-
nisme sans but lucratif et res-
pecter une entente définissant 
un horaire de travail. 
 

pable au terme du processus 
judiciaire. 
 
Ainsi, un jeune contrevenant 
est âgé de 12 à 17 ans et a com-
mis un geste contrevenant à 
une loi ou un règlement en vi-
gueur au Québec. 
 

Selon le Ministère de la Justice 
du Québec (2010)*, le vocabu-
laire de la Loi sur le système de 
justice pénale pour les adoles-
cents, sanctionnée en février 
2002, remplace l'expression 
« jeune contrevenant » par ce-
lui de « adolescent ». En effet, 
le jeune ne devient contreve-
nant qu'une fois reconnu cou-

*http://
www.justice.gouv.qc.c
a/francais/sujets/
glossaire/jeune.htm 
(2010) 

 

Liaison-Justice. Il n’est pas rare 
de constater que les infractions 
commises ont entraîné des con-
séquences pour l’adolescent, 
mais aussi pour son entourage 
et sa famille. 
 
Étant libre de nos actes, nous 
nous devons également d’en 
assumer la responsabilité. C’est 
pourquoi l’adolescent qui com-
prend les conséquences de ses 

gestes est sur la voie de la res-
ponsabilisation. 
 
Une mesure de travaux béné-
vole en est également un bon 
exemple, car il appartient au 
jeune de se responsabiliser 
pour faire de cette mesure une 
réussite en exécutant sa me-
sure selon les valeurs de l’orga-
nisme..  

Tu m’aides à me 

responsabiliser! 
Les responsabilités… C’est le 
cadre qui entoure nos vies et 
permet de nous développer en 
société. C’est aussi ce que nous 
voulons que le jeune apprenne 
en effectuant une mesure à 

 

Je me responsabilise… par Josie-Anne 

Qu’est-ce qu’un jeune contrevenant? par Josie-Anne 

 

« Les travaux 

bénévoles 

s’effectuent 

uniquement lors 

des temps libres 

de l’adolescent, 

c’est-à-dire en 

dehors des 

heures scolaires 

et /ou de 

travail » 

http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/sujets/glossaire/jeune.htm
http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/sujets/glossaire/jeune.htm
http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/sujets/glossaire/jeune.htm
http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/sujets/glossaire/jeune.htm


Val-d’Or : 

Carmen Levesque (secrétaire) 

Denise Caron (directrice générale par 

intérim) 

Josée Nadeau (intervenante) 

Manon Richard (intervenante) 

Marie-Lise Lecompte (intervenante) 

Pascale Blais (adjointe administrative) 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mener à bien notre mission, il 

est primordial de pouvoir compter 

sur une équipe qui travaille avec 

cœur auprès des adolescents, des 

parents, des personnes victimes et 

des partenaires. 

 

Pour ce premier journal, permettez-

nous de vous nommer les membres 

de notre équipe, par secteur. 

 

Rouyn-Noranda : 

Anik Vachon (intervenante) 

Josie-Anne Thériault (intervenante) 

Lise Caron (secrétaire) 

Marie-Claude Laperle (intervenante) 

À l’occasion des parutions ulté-

rieures, nous vous présenterons 

chacune des employées, de ma-

nière plus personnalisée, afin de 

vous permettre de mieux les con-

naître. 

850, 4e Avenue 142-A, rue Principale 

Val-d’Or Rouyn-Noranda 

819 825-6377 819 762-1284 

  

liaison-justice@cablevision.qc.ca 

Notre mission comporte trois volets : 

 

> Offrir des services à la population (adolescents de 

12 à 17 ans et personnes victimes) impliquée dans 

une infraction, tout en favorisant une approche de 

réparation et d'éducation. Ces services s'inscrivent 

dans le cadre de la LSJPA; 

 

> Développer et soutenir divers projets de gestion 

des conflits, dans le but de donner aux citoyens la 

possibilité de régler leurs différends sans avoir re-

cours aux instances judiciaires; 

 

> Réaliser des activités éducatives et préventives 

auprès de groupes cibles. 

 

Et l’équipe, derrière tout ça? par Manon et Pascale 

Pour une justice différente 

Retrouvez-nous sur le web 
www.liaisonjustice.com 


